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1. Calendrier de notations DFCA 2016-2017 

 

 
 

 Remise des projets 
de liste aux 
délégués de 
commission 
 

Pointage des 
réclamations avec 
les délégués de 
commission 

Commission de notations 

Groupe 132 
(qualifs A, B, C) 

22/02/2016 
LILLE 
 

07/03/2016 a-m 
LILLE 

17 et 18/03/2016 
LILLE 

Groupe 133 
(TA/TB) 

 
LILLE 

 
LILLE 

 
LILLE 

Groupe 241 
(qualifs D) 
 

15/02/2016 matin 
LILLE 

03/03/2016 matin 
LILLE 

10/03/2016 matin 
LILLE 

Groupe 242 
(qualifs E) 

16/02/2016 a-m 
LILLE 
 

02/03/2016 a-m 
LILLE 

11/03/2016 matin 
LILLE 

Groupe 332 
(qualifs F) 

15/02/2016 a-m 
LILLE 
 

03/03/2016 a-m 
LILLE 

10/03/2016 a-m 
LILLE 

Groupe 333 
(qualifs G/H) 

17/02/2016 matin 
(Direction du Fret) 
CLICHY 

01/03/2016 matin 
(Direction du Fret) 
CLICHY 

09/03/2016 matin 
(Direction du Fret) CLICHY 
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2. Dates des Heures Information Syndicales (HIS) à WOIPPY en 2016 
de 13h30 à 14h30 (au bungalow bâtiment central, à confirmer) 

 
. mardi 9 février 

 

. mardi 5 avril 
 

. mardi 7 juin 
 

. mardi 30 août 
 

. mardi 4 octobre 
 

. mardi 6 décembre 

A noter que la Direction ne prévoit plus d’HIS sur les sites de Blainville et 
Thionville. En conséquence, tous les agents des sites de la zone diffuse 
(donc hors Woippy) peuvent prétendre à la journée AH, puisque ne pouvant 
se rendre aux HIS.  

 
En cas de difficulté d’obtention de l’AH, interpellez vos délégués UNSA. 
 

 
 
 

3. Périodes en 2016 pendant lesquelles les congés pris ouvrent droit au 
paiement de l’indemnité de moindre besoin 
 

du 4 janvier au 6 février   
 

du 7 mars au 2 avril   
 

du 2 mai au 5 juillet   
 

du 1 septembre au 17 décembre 
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